
Haager Abkommen fiber Staatsangeh6rigkeit
vom 12. April 1930

CONVENTION CONCERNANT CERTAINES QUESTIONS RELATIVES
AUX CONFLITS DE LOIS SUR LA NATIONALITE

[Indication des Hautes Parties Contractantes.]
Consid6rant qu&apos;il importerait de r6gler par voie d&apos;accord international les

questions relatives aux conflits de lois sur la nationalit6;
Convaincus qu&apos;il est de 1&apos;int6r g6n6ral de la communaut6 internationale

de faire admettre par tous ses membres que tout individu devrait avoir une

nationalit6 et n&apos;en poss6der qu&apos;une seule;

I) Zu dem Inkrafttreten der hier abgedruckten Abkommen sowie des Protocole

relatif ä un cas d&apos;apatridie vgl. oben S. 568.
2) S. d. N., C. 224- M- I I 1. 1930- V.
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Reconnaissant par suite que Fid6al vers lequel Phumanit6 doit s&apos;oriehter

dans ce domaine consiste A. supprimer tout ensemble les cas d&apos;apatridie et

ceux de double nationalit6;
Estimant que, dans les conditions 6conomiques et sociales existant actuelle-

ment dans les divers pays, il West pas possible de proc6der d6s maintenant

It un r6glement uniforme de tous les proWmes susindiqu6s;
D6sireux n6anmoins de commencer cette grande oeuvre par un premier

essai de codification progressive, en r6glant celles des questions relatives aux

conflits de lois Sur la nationalit6 sur lesquelles une entente internationale est

pr6sentement possible,
Ont r6solu de conclure une Convention et, A cet effet, ont nomm6 pour

leurs P1611ipotentiaires, savoir:

[Disignation des Plinipotentiaires.]
Lesquels, apr6s avoir d6Pos6 leurs pleins pouvoirs, trouv6s en bonne et

due forme SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS SUIVANTES:

CHAPITRE PREMIER - PRINCIPES GIMRAUX

Article Premier.
11 appartient bL chaque &amp;at de d6terminer par sa 16gislation quels sont

ses nationaux. Cette 16gislation doit 6tre admise par les autres Rtats, pourvu
qu&apos;elle soit en accord avec les conventions internationales, la coutume inter-

iiationale et les principes de droit g6n6ralement reconnus en mati6re de na-

tionalit6.
Ayticle 2.

Toute question relative au point de savoir si un individu poss6de la natio-

nalit6 d&apos;un 1 doit 6tre r6solue -conform6ment il la 16gislation de cet ttat.

Article 3-

Sous r6serve des dispositions de la pr6sente Convention, un individu

poss6dant deux ou plusieurs nationalit6s pourra 6tre consid6r6, par chacun des

ttats dont il a la nationalit6, comme son ressortissant.

Ayticle 4.
Un ttat he peut exercer sa protection diplomatique au profit d&apos;un de ses

nationaux A 1&apos;encontre d&apos;un Ptat dont celui-ci est aussi le national.

Ayticle 5.

Dans un Rtat tiers, l&apos;individu poss6dant plusieurs nationalit6s devra kre

trait6 comme s&apos;il n&apos;en avait qu&apos;une. Sans pr6judice desr de droit appli-
qu6es dans l&apos;ttat tiers en mati6re de statut personnel et sous r6serve des con-

ventions en vigueur, cet ttat pourra, Sur son territoire, reconnaitre exclusive-

ment, parmi les nationalit6s que poss un tel individii, soit la nationalit6 du

pays dans lequel il a sa r6sidence habituelle et principale, soit la nationalit6 de

celui auquel, d&apos;apr6s les circonstances, il apparait comme se rattachant le plus
en fait.

Article 6.

Sous r6serve du droit pour un ttat d&apos;accorder une plus large facult6 de

r6pudier sa nationalit6, tout individu poss6dant deux nationalit6s acquises sans

manifestation de volont6 de sa part pourraxenoncer I Fune d&apos;elles, avec l&apos;auto-

risation de Fktat la nationalit6 duquel il entend renoncer.
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Cette autorisation ne sera pas refus6e A Findividu qui a sa r6sidence habi-
tuelle et principale 5. 1&apos;6tranger, pourvu que soient remplies les conditions
requises par la loi de 11tat A la nationalit6 duquel il entend renoncer.

CHAPITRE II - DU PERMIS D&apos;EXPATRIATION

A rticle 7.
Le permis d&apos;expatriation, en tant qu&apos;il est pr6vu par une 16gislation,

Wentraine la perte de la nationalit6 de YEtat qui I&apos;a d6livr6 que si le titulaire
du permis poss6de d6j5. une seconde nationalit6, ou, sinon, qu&apos;A partir du mo-

ment oA il en acquiert une nouvelle.
Le permis d&apos;expatriation devient caduc si le titulaire n&apos;acquiert pas une

nationalit6 nouveHe dans le d6lai fix6 par l1tat qui Fa d6livr6. Cette dispo-
sition ne s&apos;applique pas dans le cas d&apos;un individu qui, au moment oA il regoit
le permis d&apos;expatriation, poss d6j une autre nationalit6 que celle de I&apos;Etat
qui le lui d6livre.

LItat dont la nationalit6 est acquise par un individu titulaire d&apos;un per-
mis d&apos;expatriation notifiera cette acquisition A l1tat qui a d6livr6 le permis.

CHAPITRE III - DE LA NATIONALITi DE LA FEMME MAR&amp;E

Article 8.

Si la loi nationale de la femme lui fait perdre sa nationalit6, par suite de
mariage avec un 6tranger, cet effet sera subordonn6 A Facquisition par elle de
la nationalit6 de son mari.

Article 9.
Si la loi nationale de la femme lui fait perdre sa nationalit6 par suite du

changement de nationalit6 de son mari au cours du mariage, cet effet sera

subordonn6 Facquisition par elle de la nationalit6 nouvelle de son mari.

Article io.

La naturalisation du mari au cours du mariage Wentraine le changement
de nationalit6 de sa femme que du consentement de celle-ci.

Article ii.

La femme qui, d&apos;apr6s la loi de son pays, a perdu sa nationalit6 par suite
de son mariage, ne la recouvre apr6s la dissolution de celui-ci que si elle en fait
la demande et conform6ment la loi de ce pays. Dans ce cas elle perd la natio-
naht6 qu&apos;elle avait acquise par suite de son mariage.

CHAPITRE IV - DE LA NATIONALITI DES ENFANTS

Article 12.

Les dispositions l6gales relatives A. I&apos;attribution de la nationalit6 d&apos;un
ttat en raison de la naissance Sur son territoire ne sappliquent pas de plein
droit aux enfants dont les parents jouissent des immunit6s diplomatiques dans
le pays de la naissance.

La loi de chaque &amp;at doit permettre que, dans le cas oil des enfants de
consuls de carri6re ou de fonctionnaires d1tats 6trangers charg6s de missions
officielles par leurs gouvernements poss6dent deux nationalit6s par suite de
leur naissance, ils puissent 6tre d6gag6s, par voie de r6pudiation ou autrement,
de la nationalit6 du pays ofi ils sont n6s, condition toutefois qu&apos;ils conservent
la nationaht6 de leurs parents.
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Article 13-

La naturalisation des parents fait acqu6rir b ceux de leurs enfants, qui
sont mineurs d&apos;apr6s la loi de l1tat qui accorde la naturalisation, la natio-
nalit6 de cet Lat. La loi dudit ttat peut d6terminer les conditions auxquelles
est subordonn6e dans ce cas l&apos;acquisition de sa nationalit6. Dans les cas o
la loi d&apos;un &amp;at n&apos;6tend pas les effets de la naturalisation des parents leurs
enfants mineurs, ceux-ci conservent leur nationaht6.

Article 14.
L&apos;enfant dont aucun des parents West connu a la nationalit6 du pays oA

il est n6. Si la filiation de Fenfant vient A 6tre 6tablie, la nationalit6 de celui-ci

sera d6termin6e d&apos;apr6s les r6gles applicables dans les cas oA la filiation est

connue.

L&apos;enfant trouv6 est, jusqu&apos;.-I preuve du contraire, pr6sum6 n6 Sur le
territoire de I&apos;Rtat oil il a 6t6 trouv6.

Article 1,5.

Lorsque la nationalit6 d&apos;un Rtat n&apos;est pas acquise de plein droit par suite
de la naissance Sur le territoire de cet ttat, Fenfant qui y est n6 de parents
sans nationalit6 ou de nationalit6 inconnue peut obtenir la nationalit6 dudit
ttat. La loi de celui-ci d6terminera les conditions auxquelles sera subordonn6e
dans ces cas I&apos;acquisition de sa nationalit6.

Article 16.

Si la loi d&apos;un Rtat admet qu&apos;un enfant naturel poss6dant la nationalit6
de cet P-tat, peut la perdre par suite d&apos;un cbangement d&apos;6tat civil (16gitimation,
reconnaissance), cette perte sera toutefois subordonn6e I&apos;acquisition de la

nationalit6 d&apos;un autre Etat, d&apos;apr6s la loi de ce dernier relative aux effets du

changement d&apos;6tat civil Sur la nationalit6.

CHAPITRE V - DE L&apos;ADOPTION

Article 17.
Si la loi d&apos;un &amp;at admet la perte de la nationalit6 par suite d&apos;adoption,

cette perte sera toutefois subordonn6e I Facquisition par Fadopt6 de la na-

tionalit6 de Fadoptant, confoirm6ment la loi de l1tat dont celui-ci est res-

sortissant et relative aux effets de Fadoption Sur la nationalit6.

CHAPITRE VI - DISPOSITIONS GiN ET FINALES

Article 18.

Les Hautes Parties Contractantes conviennent d&apos;appliquer, dans leurs re-

lations mutuelles, A partir de la mise en vigueur de la pr6sente Convention, les

principes et r6gles ins6r6s aux articles ci-dessus.
L&apos;insertion de ces principes et r6gles ne pr6juge en rien la question de

savoir si lesdits principes etr font ou non partie actuellement du droit
international.

Il est en butre entendu qu&apos;en ce qui concerne tout point qui ne fait pas
l&apos;objet d&apos;une des dispositions ci-dessus, les principes etr du droit inter-
national demeurent en vigueur.
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Article ig.
Rien dans la pr6sente Convention ne portera atteinte aux dispositions

des trait6s, conventions ou accords en vigueur entre les Hautes Parties Con-
tractantes relatifs &amp; la nationalit6 ou des questions s&apos;y rattachant.

Article 20.

En signant ou ratifiant la pr6sente Convention ou en y adh6rant, chacune

des Hautes Parties Contractantes pourra exclure de son acceptation telle ou

telle des dispositions des articles i 17 et 21 au moyen de r6serves expresses.
Les dispositions ainsi exclues ne- pourront kre oppos6es la Partie Con-

tractante ayant formuM de telles r6serves ni invoqu6es par elle contre une

autre Partie Contractante.

Article 21.

S&apos;il s&apos;6Mve entre les Hautes Parties Contractantes un diff6rend quelconque
relatif l&apos;interpr6tation ou I&apos;application de la pr6sente Convention, et si ce

diff6rend n&apos;a pu 6tre r6solu de fa satisfaisante par voie diplornatique, il

sera r6gM conform6ment aux dispositions, en vigueur entre les parties, con-

cernant le r6glement des diff6rends internationaux.

Au cas oA de telles dispositions n&apos;existeraient pas entre les parties au

diff6rend, elles le sournettront une proc6dure arbitrale ou judiciaire, en se

conformant aux lois constitutionnelles de chacune d&apos;elles. A d6faut d&apos;accord

sur le choix d&apos;un autre tribunal, elles sournettront le diff6rend .1 la Cour per-
manente de justice internationale, si elles sont toutes Par-ties au Protocole du

:r6, d6cembre 1920, relatif &apos;L ladite Cour, et, si elles n&apos;y sont pas toutes Parties,
un tribunal d&apos;arbitrage constitu6 conform6ment 5. la Convention de La Haye

du 18 octobre 1907, relative aurpacifique des conflits inbernationaux.

A YtiCle 22.

La pr6sente Convention pourra 6tre sign6e, jusqu&apos;au 31 d6cembre 1930,
au nom de tout Membre de la Soci6t6 des Nations ou de tout ktat non Membre,
invit6 A la premi6re Conf6rence de Codification ou auquel le Conseil de la

Soci6t6 des Nations aura, k cet effet, communiqu6 un exemplaire de ladite
Convention.

Article 23.

La pr6sente Convention sera ratifi6e et les ratifications seront d6pos6es
au Secr6tariat de la Socift6 des Nations.

Le Secr6taire g6n6ral donnera connaissance de chaque d6p6t aux Membres
de la Soci6t6 des Nations et aux ttats non Membres vis6s Farticle 22, en

indiquant la date laquelle ce d6p6t a k6 effectu6.

Article 24.

A partir du jer janvier 1931, tout Membre de la Soci6t6 des Nations et

tout &amp;at non Membre vis6 It I&apos;article 22, au nom duquel la Convention n&apos;a

pas 6t6 sign6e A cette date, sera admis h y adh6rer.
Son adh6sion fera l&apos;objet d&apos;un Acte d6pos6 au Secr6tariat de la Soci6t6

des Nations. Le Secr6taire g6n6ral notifiera chaque adh6sion I tous les Membres

de la Soci6t6 des -Nations et h tous les ttats non Membres vis6s h I&apos;article 22,
en indiquant la date laquelle I&apos;Acte d&apos;adh6sion a 6t6 d6pos6.

Z. ausl. 6ff. Recbt u. V61kerr. Bd. VII. 42
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Article 25.
Un proc sera dress6 par le Secr6taire g6n6ral de la Soci6t6 des

Nations &amp;s que des ratifications ou des adh6sions auront W d6spos6es au nom

de dix Membres de la Soci6t6 des Nations ou P-tats non Membres.

Upe copie certifi6e conforme de ce proc&amp;s-verbal sera remise A chacun des
Membres de la Soci6t6 des Nations et tout ttat non Membre vis6s A I&apos;article 22,
par les soins du Secr6taire g6n6ral de la Sod6t6 des Nations.

Article 26.

La pr6sente Convention entrera en vigueur le gome jour apr6s la date du

proc vis6 I I&apos;article 25 1&apos;6gard des Membres de la Soci6t6 des Nations
et des ttats non Membres au nom desquels des ratifications ou adh6sions auront
6t6 d6pos6es &apos; la suite de ce proc6s-verbal.

A 1&apos;6gard de chacun de5 Membres ou 9tats non Membres au nom desquels,
des ratifications ou des adh6sions seront ult6rieurement d6pos6es, la Convention
entrera en vigue.ur le gome jour apr la date du d6p6t de sa ratification ou de
son adh6sion.

Article 27.
A partir du jer janvier 1936, tout Memibre de la Soci6t6 des Nations et

tout &amp;at non Membre It I&apos;6gard duquel la pr6sente Convention est A ce moment

en vigueur pourra adresser au Secr6taire g6n6ral de la Socih6 des Nations une

demande tendant It la revision de certaines ou de toutes les dispositions de cette

Convention. Si une telle demande, communiqu6e aux autres Membres ouI
non Membres It 1&apos;6gard desquels la Convention est .1 ce moment en vigueur, est

appuy6e dans un d6lai d&apos;un an par au moins neuf d&apos;entre eux, le Conseil de la

Soci6t6 des Nations d6cidera, apr6s consultation des Membres et des Rtats non
Membres vis6s I I&apos;article 22, s&apos;il y a lieu de convoquer une conf6rence sp6ciale

cet effet, ou de mettre cette revision Fordre du jour d&apos;une prochaine con-

f6rence pour la codification du droit international.
Les Hautes Parties Contractantes conviennent qu&apos;en cas de revision de

la pr6sente Convention, la Convention nouvelle pourra pr6voir que son entr6e
en vigueur entrainera I&apos;abrogation It 1&apos;6gard de toutes les Parties la pr6sente
Convention de toutes les dispositions de celle-ci ou de certaines Wentre elles.

Article 28.

La pr6sente Convention peut 6tre d6nonc6e.
Cette d6nonciation sera notifi6e par 6crit au Secr6taire g6n6ral de la So-

ci6t6 des Nations, qui en donnera connaissance tous les Membres de la Soci6t6
des Nations et aux &amp;ats non Membres vis6s A Farticle 22.

Cette d6nonciation ne produira effet qu&apos;A 1&apos;6gard du Membre ou de 11tat
non Membre, qui Faura notifi6e et un an apr6s la date A laquelle cette notifi-
cation aura 6t6 reque par le Secr6taire g6n6ral.

Article 29.
i. Chacune des Hautes Parties Contractantes peut d6clarer, au moment

de la signature, de la ratification ou de l&apos;adh6sion que, par son acceptation de
la pr6sente Convention, Elle Wentend assumer aucune obligation en ce qui
concerne Fensemble ou toute partie de ses colonies, protectorats, territoires,
d&apos;outre-mer ou territoires plac6s sous sa suzerainet6 ou son mandat, ou encore

en ce qui concerne certaines de leurs populations; dans ce cas, la pr6sente Con-

http://www.zaoerv.de
© 1937, Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

Con-http://www.zaoerv.de


Haager Abkornmen Uber Staatsangeh6rigkeit vom 12. April 1930 629

vention ne sera pas applicable aux territoires ou populations faisant l&apos;objet
d&apos;une telle d6claration.

2. Chacune des Hautes Parties Contractantes pourra ult6rieurement noti-
fier au Secr6taire g6n6ral de Ja Soci6te; des Nations qu&apos;Elle entend rendre la

pr6sente Convention applicable Fensemble ou AL toute partie de ses territoires
ou de leurs populations ayant fait l&apos;objet de la d6claration pr6vue au para,
graphe pr6c6dent. Dans ce cas, la Convention s&apos;appliquera aux territoires ou

aux populations vis6s daris la notification six mois apr4s la r4ception de cette

notification par le Secr6taire g6n6ral de la Soci6t6 des Nations. -

3. De m6me, chacune des Hautes Parties Contractantes peut, ii tout

moment, d6clarer qu&apos;Elle entend voir. cesser lapplication de la pr6sente Con-
vention ;k 1&apos;ensemble ou toute partie de ses colonies, protectorats, territoires
d&apos;outre-mer ou territoires plac6s sous sa suzerainet6 ou son mandat, ou encore

en ce qui concerne certaines de leurs populations; dans ce cas, la Convention
cessera d&apos;6tre applicable aux territoires. ou populations faisant Fobjet d&apos;une
telle d6claration un an apr6s la r6ception de cette d6claration par le Secr6taire

g6n6ral de la Soci6t6 des Nations.

4- Chacune des Hautes Parties Contractantes peut faire des r6serves con-

form6ment k.1&apos;article 2o de la pr6sente Convention en ce qui concerne 1&apos;ensemble

o.u toute partie de ses colonies, protectorats, territoires d&apos;outre-mer ou terri-
toires plac6s sous sa suzerainet6 ou son mandat, ou en ce qui concerne certaines
de leurs populations, au moment de la signature, de la ratification ou de l&apos;ad-

h6sion, ouau moment delanotificationpr6vue auparagraphe 2 du pr6sent article.
5. Le Secr6taire g6n6ral de la Soci6t6 des Nations communiquera tous

les Membres de la Soci6t6 des Nations et aux 1 non Membres, vis6s
I&apos;article 22, les d6clarations et notifications re en vertu du pr6sent article.

Article 30.

La pr6sente Convention sera enregistr6e par les soins du Secr6taire g6n6ral
de la Soci6t6 des Nations, d6s sa mise en vigueur.

Article 31.
Les textes fran et anglais de la pr6sente Convention font 6galement foi.
EN FOI DE QU01, les P16nipotentiaires susment.ionn6s ont sign6 la pr6sente

Convention.
FA1T La Haye, le douze avril n-ffl neuf cent trente, en un seul exemplaire

qui sera d6pos6 dans les archives du Secr6tariat de la SociW des Nations.
Une copie certifi6e conforme sera transmise par les soins du Secr6taire g6n6ral
A. tous les Membres de la Soci6t6 des Nations et tous les &amp;ats non Membres
invit6s I la premi Conf6rence pour la Codification du Droit international.

(Folgen Unterschrilten.)

2. PROTOCOLE RELATIF AUX OBLIGATIONS MILITAIRES DANS

CERTAINS CAS DE DOUBLE NATIONALITE I).
LES PLtNIPOTENTIAIRES SOUSSIGNtS, au nom de leurs Gouver-

nements respectifs,
Dans le but de r6gler certaines situations d&apos;individus poss6dant deux ou

plusieurs nationalit6s en ce qui concerne leurs obEgations mifitaires,

S. d. N., C. 225. M. 112. 1930. V.; Treaty series 1937, Nr. 22.

42*
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SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS SU1VANTES:

Article Premier.
L&apos;individu poss6dant la nationalit4 de deux ou de plusieurs pays, qui

r6side habituellement Sur le territoire de l&apos;un d&apos;eux et se rattathe en fait le

plus ce pays, sera exempt6 de toutes obligations militaires dans tout autre
de ces pays.

Cette dispense pourra entrainer la perte de la nationalit6 de tout autre
de ces pays.

Article 2.

Sous r6serve des dispositions de l&apos;article premier du pr6sent Protocole,
si un individu poss6de la nationalit6 de deux ou plusieurs &amp;ats et a, aux termes
de la 16gislation de Fun d&apos;eux, le droit, au moment oa il atteint sa majorit6, de
r6pudier ou de refuser la nationalit6 dudit ttat, il sera, pendant sa minorit6,
exempt6 de service militaire dans cet ttat.

Article 3.

L&apos;individu qui a perdu la nationaht6 d&apos;un ttat d&apos;apr6s la loi de cet ttat
et a acquis une autre nationalit6, sera exempt6 d&apos;obligations militaires dans le

pays dont il a perdu la nationalit6.

Article 4.
Les Hautes Parties Contractantes conviennent d&apos;appliquer, dans leurs

relations mutuelles, h partir de la mise en vigueur du pr6sent Protocole, les

principes et r6gles ins6r6s aux articles ci-dessus.
L&apos;insertion de ces principes etr ne pr6juge en rien la question de

savoir si lesdits principes et r6gles font ou non partie actuellement du droit
international.

Il est en outre entendu qu&apos;en ce qui concerne tout point qui ne fait pas
Fobjet d&apos;une des dispositions ci-dessus, les principes et r6gles du droit inter-
national demeurent en vigueur.

Article 5.
Rien dans le pr6sent Protocole ne portera atteinte aux dispositions des

trait6s, conventions ou accords en vigueur entre les Hautes Parties Contrac-
tantes relatifs h la nationalit6 ou h des questions s&apos;y rattachant.

AYticle 6.

En signant ou ratifiant le pr6sent Protocole ou en y adh6rant, chacune
des Hautes Parties Contractantes pourra exclure de son acceptation telle ou

telle des dispositions des articles I - 3 et 7 au moyen de r6serves expresses.
Les dispositions ainsi exclues ne pourront hre oppos6es la Partie Con-

tractante ayant formuM de telles r6serves ni invoqu6es par elle contre une

autre Partie Contractante.

Article 7.
S&apos;il s&apos;616ve entre les Hautes Parties Contractantes un diff6rend quelconque

relatif A Finterpr6tation ou A I&apos;application du pr6sent Protocole, et si ce dif-
f6rend n&apos;a pu 6tre r6solu de fa satisfaisante par voie diplomatique, il sera
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r6gl6 conform6ment aux dispositions, en vigueur entre les Parties, concernant

ler des diff6rends internationaux.
Au cas oA de telles dispositions n&apos;existeraient pas entre les Parties au

diffhend, elles le sournettront h une proc6dure arbitrale ou judiciaire, en se

conformant aux lois constitutionnelles de chacune d&apos;elles. A d6faut d&apos;accord
sur le choix d&apos;un autre tribunal, elles soum&apos;ettront le diff6rend la Cour per-
manente de justice internationale, si elles sont toutes Parties au Protocole
du 16 d6cembre 1920, relatif ladite Cour, et, si elles n&apos;y sont pas toutes

Parties, un tribunal d&apos;arbitrage constitu6 conform6ment la Convention
de La Haye du 18 octobre 1907, relative aur pacifique des conflits
internationaux.

Ayticle 8.

Le pr6sent Protocole pourra kre sign6, jusqu&apos;au 31 d6cembre 1930, au

nom de tout Membre de la Soci6t6 des Nations ou de tout &amp;at non Membre,
invit6 iL la premi&amp;re Conf6rence de Codification ou auquel le Conseil de la
Soci6t6 des Nations aura, cet effet, communiqu6 un exemplaire dudit Pro-
tocole.

Article 9.
Le pr6sent Protocole sera ratifi6 et les ratifications seront d6pos6es au

Secr6tariat de la Soci6t6 des Nations.
Le Secr6taire g6n6ral donnera connaissance de chaque d6p6t aux Membres

de la Soci6t6 des Nations et aux ktats non Membres vis6s h Farticle 8, en

indiquant la date A laquelle ce d6p6t a 6t6 effectue.

A rticle io.

A partir du jer janvier 1931, tout Membre de la Soci6t6 des Nations
et tout Rtat non Membre vis6 ; Farticle 8, au nom duquel le Protocole n&apos;a

pas 6t6 sign6 cette date, sera admis A y adh6rer.
Son adh6sion fera l&apos;objet d&apos;un Acte d6pos6 au Secr6tariat de la Soci6t6

des Nations. Le Secr6taire g6n6ral notifiera chaque adh6sion I tous les Membres
de la Soci6t6 des Nations et tous les ktats non Membres vis6s Ii Farticle 8,
en indiquant la date h laquelle I&apos;Acte d&apos;adh6sion a 6t6 d6pos6.

Ayticle ii.

Un proc sera dress6 par le Secr6taire g6n6ral de la Soci6t6 des
Nations d6s que des ratifications ou des adh6sions auront 6t6 d6pos6es au

nom de dix Membres de la Soci6t6 des Nations ou ttats non Membres.
Une copie certifi6e conforme de ce proc6s-verbal sera remise It chacun

des Membres de la Soci6t6 des Nations et h tout ttat non Membre vis6s
Farticle 8, par les soins du Secr6taire g6n6ral de la Sockt6 des Nations.

AYticle 12.

Le pr6sent Protocole entrera en vigueur le gome jour apr6s la date du

proc6s-verbal vis6 I&apos;article ii A 1&apos;6gard des Membres de la Soci6t6 des Nations
et des ttats non Membres au nom desquels des ratifications ou adh6sions
auront W d6pos6es la suite de ce proc&amp;s-verbal.

A 1&apos;6gard de chacun des Membres ou &amp;ats non Membres au nom desquels
des ratifications ou des adh6sions seront ulthieurement d6pos6es, le Protocole
entrera en vigueur le gome jour apr la date du d6p6t de.sa ratification ou

de son adh6sion.
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632. V61kerrecht, Urkunden

Article -r3.
A partir du :Eer janvier 1936, tout Membre de la Soci&amp;6 des Nations

tt tout ktat non Membre A 1&apos;6gard duquel le pr6sent Protocole est A ce moment
en vigueur pourra adresser au Secr6taire g6n6ral de la Socik6 des Nations
une demande tendant k la revision de certaines ou de toutes les dispositions
de ce Protocole. Si une telle demande, communiqu6e aux autres Membres ou

Inon Membres I 1&apos;6gard desquels le Protocole est k ce moment en vigueur,
est appuy6e dans un d6lai d&apos;un an par au moins neuf d&apos;entre eux, le Conseil
de la Soci6t6 des Nations d6cidera, apr6s consultation des Membres et des
ttats non Membres vis6s A l&apos;article 8, s&apos;il y a lieu de convoquer une conf6rence
sp6ciale A cet effet, ou de mettre cette revision Fordre du jour d&apos;une prochaine
conf6rence pour la codification du droit international.

Les Hautes Parties Contractantes conviennent qu&apos;en cas de revision du

pr6sent Protocole, I&apos;Accord nouveau pourra pr6voir que son entr6e en vigueur
entrainera Fabrogation -I 1&apos;6gard de toutes les Parties au pr6sent Protocole
de toutes les dispositions de celui-ci ou de certaines d&apos;entre elles.

Article. 14.
Le pr6sent Protocole peut 6tre d6nonc6.
Cette d6nondation sera notifi6e par 6crit au Secr6taire g6n6ral de la

Soci6t6 des Nations, qui en donnera connaissance I tous les Membres et aux

ttats non Membres vis6s it l&apos;article 8.
Cette d6nonciation ne produira effet quI 1&apos;6gard du Membre ou de

11tat non Membre qui Vaura notifi6e et un an apr6s la date laquelle cette
notification aura W repe par le Secr6taire g6n6ral.

Article r5.
i. Chacune des Hautes Parties Contractantes-peut d6clarer, au moment

de la signature, de la ratification ou de l&apos;adh6sion que, par son acceptation
du pr6sent Protocole, Elle Wentend assumer aucune obligation en ce qui
concerne 1&apos;ensemble ou toute partie de ses colonies, protectorats, territoires
d&apos;outre-mer qu territoires plac6s sous sa suzerainet6 ou son mandat, ou encore

en ce qui concerne certaines de leurs populations; dans ce cas, le pr6sent
Protocole ne sera pas applicable 4ux territoires ou populations faisant l&apos;objet
d&apos;une telle d6claration.

2. Chacune des Hautes Parties Contractantes pourra ult6rieurement
notifier au Secr6taire g6n6ral de la Soci6t6 des Nations qu&apos;Elle entend rendre
le pr6sent Protocole applicable ik Yensemble ou &amp; toute partie de ses territoires
ou de leurs populations ayant fait Fobjet de la d6claration pr6vue au para-
grap4e pr6c6dent. Dans ce cas, le Protocole s&apos;appliquera aux territoires ou

aux populations vis6s dans la notification six mois apr6s la r6ception de cette
notification par le Secr6taire g6n de la Soci&amp;6 des Nations.

3. De m6me, chacune des Hautes Parties Contractantes peut, It tout

moment, d6clarer qu&apos;Elle entend voir cesser l&apos;application du pr6sent Protocole
&amp; 1&apos;ensemble ou a toute partie de ses colonies, protectorats, territoires d&apos;outre-
mer ou territoires plac6s sous sa suzerainet6 ou son mandat, ou encore en

ce qui concerne certaines de leurs populations; dans ce cas, le Protocole
cessera d&apos;6tre applicable aux territoires ou populations faisant l&apos;objet d&apos;une

telle d6claration un* an apr6s la r6ception de cette d6claration par le Secr6taire
g6n6ral de la Soci6t6 des Nations.
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4. Chacune des Hautes Parties Contractantes peut faire des r6serves
conform6ment h Farticle 6 du pr6sent Protocole en ce qui concerne Fensemble
ou toute partie de ses colonies, protectorats, territoires d&apos;outre-mer ou terri-
toires plac6s sous sa suzerainet6 ou son mandatl ou en ce qui concerne cer-

taines de leurs populations, au. moment de la signature, de la ratification ou

de Fadh6sion, ou au moment de la notification pr6vue au. paragraphe 2 du
pr6sent article.

5. Le Secr6taire g6n,6ral de la Soci6t6 des Nations communiquera, A tous
les Mtmbres de la Soci&amp;6 des Nations et aux Rtats non Membres viis&amp; &amp;
l&apos;article 8 les d6clarations et notifications reques en vertu du pr6sent article.

Article 16.

Le pr6sent Protocole sera enregistr6 par les soins du Secr6taire general
de la Soci6t6 des Nations, d6s sa mise en vigueur.

Article 17-
Les textes frangais et anglais du pr6sent Protocole font 6galement foi.
EN FOI DE quoi, les P16nipotentiaires ont sign6 le pr6sent Protocole,
FAIT La Haye, le douze avril mil neuf cent trente, en un seul exemplaire

qui sera d6pos6 dans les archives du Secr6tariat de la Soci6t6 des Nations.
Une copie certifi6e conforme sera transmise par les soins du Secr6taire g6n6ral
A tous, les Membres de la Soci6t6 des Nations et A. tous les &amp;ats non Membres
invit6es il la premi6re Conf6rence pour la Codification du Droit international.

(Folgen Unterschrilten.)
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